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Communication :  Mesures continues pour les Ecoles européennes de Bruxelles 

 

 
Chers élèves, collègues et parents, 
 
 
Alors que la pandémie de Covid-19 continue d'évoluer,  les directeurs des Ecoles européennes de Bruxelles 
continuent de surveiller la situation et de prendre des décisions dans le meilleur intérêt de leurs 
communautés scolaires.  Dans la plupart des États membres,  il est reconnu que l'enseignement in situ doit 
être un objectif pour toutes les écoles.  Il doit être clairement établi et compris que l'enseignement en 
présentiel est la meilleure forme d'apprentissage pour nos élèves.  En Belgique, à l'heure actuelle, la 
décision est d'avoir un enseignement in situ avec des mesures préventives en place pour protéger la 
communauté scolaire.   
 
La décision des quatre Ecoles européennes de Bruxelles est de poursuivre l'enseignement in situ lorsque les 
élèves rentrent des vacances de Toussaint.   Les principales mesures préventives concernant le port de 
masques, l'hygiène des mains et la distanciation sociale doivent continuer à être rappelées et mises en 
pratique.  Si les quatre écoles continueront à communiquer entre elles et prendront parfois des décisions 
ensemble, la réalité de chaque école doit également être prise en considération.  Les 7 premières semaines 
d'école ont montré que si les expériences sont similaires, il y a aussi des différences entre chacune des 
écoles, comme le nombre de cas positifs, le nombre de membres du personnel vulnérables et l'espace 
physique disponible dans l'école.   
 
Les directeurs des Ecoles européennes de Bruxelles continueront à prendre des décisions ensemble lorsque 
cela sera nécessaire et bénéfique, mais prendront également des décisions individuelles concernant leurs 
propres écoles lorsque le besoin s'en fera sentir.  Les décisions ne seront pas fondées sur l'opinion 
populaire des parties prenantes mais sur l'analyse de la situation à Bruxelles, des données de chaque école 
concernant les cas de Covid-19 et les besoins de la communauté scolaire. 
 
Dans cette optique, et compte tenu de l'augmentation du nombre de cas de Covid-19 en Belgique et dans 
la région bruxelloise, les directeurs proposent les mesures suivantes à partir du 3 novembre 2020 (lorsque 
les élèves retourneront à l'école) : 
 
1. Suspension de tous les cours de natation en cycle maternel et primaire. 
2. Suspension des sports de contact dans le cycle secondaire. 
3. Port obligatoire du masque à tout moment pour tous les adultes dans les écoles et tous les élèves 

du secondaire, à tout moment. 
./.
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4. Un système de rotation in situ/en ligne dans le cycle secondaire commencera à partir du 3 

novembre 2020 et se poursuivra pendant 5 semaines jusqu'au 4 décembre 2020.  Une évaluation 
continue de cette mesure sera effectuée.  Cette mesure est justifiée par les arguments suivants : 
a. Réduire le nombre d'élèves dans l'école.      
b. Les élèves pourront s'entraîner et se familiariser avec le système en ligne un jour par semaine. 
c. Les enseignants pourront également s'initier au système qui a été utilisé avec succès au cours 

des derniers mois de l’année scolaire passée.   
d. L'école sera en mesure d'évaluer l'effet d'une diminution du nombre d'élèves sur place. 
e. Création de plus d'espace récréatif pour les élèves in situ. 

f. Les espaces communs tels que la cantine, les gymnases, les salles d'étude, les 
bibliothèques, etc. seront moins fréquentés. 

 
5. Le système de rotation in situ/en ligne sera organisé comme suit : 

a) Tous les élèves des classes S6 etSs7 seront in situ 5 jours par semaine. 
b) De S1 à S5, chaque groupe d'année aura 4 jours in situ et 1 jour en ligne.  Le jour changera 

chaque semaine, de sorte qu'à la fin de la 5ème semaine, les élèves auront eu chaque jour de la 
semaine en ligne.   
Par exemple :  en semaine 1, S1 pourrait avoir son jour en ligne un lundi, mais en semaine 2, ce 
serait éventuellement un mardi et ainsi de suite. 

c) Pendant l'enseignement en ligne, les élèves suivent l'horaire normal.  Les cours seront 
dispensés en ligne. Il est attendu que tous les élèves se connectent et soient présents aux 
cours. Les enseignants seront sur place et enseigneront depuis leur local de classe, tandis que 
les élèves d'un niveau seront chez eux ce jour-là. 
 

6. Au cours des deux dernières semaines et demie du trimestre avant les vacances de Noël, c'est-à-
dire à partir du 7 décembre 2020, les examens / tests B pour les niveaux 4 à 7 devront être 
organisés. Les écoles informeront la communauté scolaire des modalités selon lesquelles ces 
semaines seront organisées dans le courant du mois de novembre 2020.  

 
Il convient d'indiquer clairement et de souligner que chacune des quatre écoles peut opter pour différentes 
versions du système de rotation en fonction de la réalité et de la situation de l'école, à tout moment.  Le 
point de départ de cette prochaine phase sera mis en œuvre simultanément, mais l'évolution de la 
situation signifie qu'un directeur peut décider d'apporter des changements pour le bien-être de notre 
communauté scolaire. 
 
Toutes les mesures feront l'objet d'un suivi régulier et des changements pourront être apportés à tout 
moment en fonction de l'évolution de la situation.  Une évaluation finale sera faite en décembre 2020 afin 
de planifier la phase suivante qui débutera en janvier 2021.   
 
Il est également important pour nos communautés scolaires de noter que nous avons également 
commencé à discuter activement des mesures spécifiques possibles à prendre au cours de la première 
semaine de janvier 2021. Nous examinons en particulier la possibilité d'imposer un nombre de jours 
d'enseignement à distance, à partir du 7 janvier, qui nous permettrait de revenir en toute sécurité et de 
limiter autant que possible toute nouvelle propagation du virus.  Nous sommes conscients que nous 
devrons attendre l'annonce des mesures nationales pour la période de Noël, mais en tant qu'équipe de 
directeurs, en collaboration avec le Bureau du Secrétaire général des écoles européennes, nous examinons 
déjà différentes possibilités pour un retour à l'école en toute sécurité en janvier 2021.  
 
          ./. 
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Dans l'ensemble, la plupart des élèves et des collègues sont heureux d'être de retour.  Il est clair que 
l'augmentation du nombre de cas en Belgique est préoccupante. Nous devons tous rester vigilants et nous 
protéger les uns les autres.  Toutefois, si l'on considère le nombre réel de cas positifs dans nos écoles par 
rapport à la période des sept dernières semaines et par rapport à nos populations scolaires, les chiffres et 
les problèmes rencontrés restent gérables jusqu'à présent.  Notre objectif est de maintenir cette stabilité. 
Les mesures que nous avons mises en place fonctionnent et nous devons continuer avec une approche 
attentive, coopérative et sérieuse.  Notre objectif est qu'avec les mesures supplémentaires expliquées ci-
dessus qui seront mises en œuvre à partir du 3 novembre 2020, nous puissions continuer à naviguer 
efficacement à travers cette situation difficile. 

 
Avec ces mesures supplémentaires susmentionnées qui seront mises en œuvre à partir du 3 novembre 
2020, nous espérons pouvoir continuer à naviguer efficacement dans cette situation difficile. 
 

Cordialement,  
 

 
 
Manuel Bordoy  Brian Goggins   Kamila Malik  Micheline Sciberras 
EEB4   EEB1    EEB2   EEB3 
 


